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de telle façon qu'elles permettent à
l'Est et à l'Ouest de négocier simul-
tanément différents aspects du traité.
Les nouvelles propositions sont
généralement présentées lors des
séances plénières hebdomadaires, au-
quel moment les membres procèdent à
un premier échange de vues. Chaque
proposition est alors attribuée à l'un
des groupes de travail pour examen
plus détaillé et négociation. Selon la
complexité de la proposition, le groupe
de travail peut décider d'établir des
"groupes de contact" officieux, qui don-
nent aux vingt-trois pays participant aux
négociations l'occasion de se rencontrer
pour échanger des vues de façon infor-
melle. Les réunions des groupes de
travail et de contact regroupent les
représentants des vingt-trois pays, mais
les négociateurs des pays occidentaux
se rencontrent plusieurs fois par se-
maine pour coordonner leur approche.

Le Canada participe activement à
toutes les consultations des pays oc-
cidentaux et à toutes les réunions des
vingt-trois. Étant donné sa compétence
dans le domaine, il préside les travaux
du groupe de contact officieux sur la
vérification. La délé2ation canadienne à

La CD des Nations Unies se réunit pour la
dernière fois selon 'Tancienne formule"

La Commission du désarmement
(CD) des Nations Unies tiendra sa ses-
sion annuelle entre les 7 et 29 mai au
siège de l'Organisation des Nations
Unies à New York. Il s'agira d'une ses-
sion de transition étant donné qu'à par-
tir de 1991, la CD se réunira selon une
"nouvelle formule" ayant pour but
d'accroître l'efficacité de l'organisme.

Au cours de la session de 1990, la
Commission se penchera sur diverses
questions touchant au désarmement,
lesquelles ont toutes, sauf une, été
reportées de la session de 1989. Le

nement de la Commission du
désarmement", qui était annexé à la
résolution de l'Assemblée générale des
Nations Unies de 1989, elle-même
intitulée "Rapport de la Commission du
désarmement" (44-119C), et qui fut
adoptée par consensus. Figurait dans ce
document une recommandation selon
laquelle la CD devrait s'efforcer
d'achever, à sa session de 1990,
l'examen de tous les points de son ordre
du jour, à l'exception de tout nouveau
point.

Le Canada est un partisan convaincu
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